
 

 

Parution le 25 Mai 2022 
 

Commission Départementale de l’Arbitrage 
PV n° 23 – 2021/2022 

Réunion restreinte du 3 Mai 2022 
Sous la présidence de  Monsieur Aymeric ANSEL 
 
Présents : Messieurs Nicolas BUTEL – Sylvain BROCHE - Pierre DESFACHELLES – Dominique HARY – 
Franck PORET – Gauthier SAUVAGE - Thomas VANDENBOSSCHE 
 
Le but de la réunion est la préparation du stage jeune qui se déroulera le samedi 14 Mai 2022  
ET le recensement de l’effectif JAD du district. 
 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain de la notification officielle de la décision contestée (voir 
procédure article 152 des règlements généraux du District). 
 
Patrick QUENIART     Aymeric ANSEL    
Secrétaire CDA      Président  


